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EVENEMENT PARALLELE DE LA DELEGATION DU MALI A LA CSW70

Termes de référence 

Thème: Réponses endogènes à la lutte contre les violences a l’endroit des femmes et filles : role des autorités et légitimités traditionnelles

13 mars 2026, 10h00-11h15
 Salle de Conférence 9 
Siège des Nations Unies

I. Contexte et justification 

La crise que traverse le Mali a sérieusement affecté les populations en raison de la réduction des activités socio-économiques et culturelles, la détérioration de la fourniture des services sociaux de base, des systèmes et mécanismes nationaux et communautaires de protection. Les violences physiques, sexuelles, psychologiques, et économiques ont été exacerbes, singulièrement à l’encontre des femmes et des filles. En 2024, 25 733 cas de violences contre les femmes et les filles ont été enregistrés, dont 12722 pris en charge.	Comment by djeneba dabo: S’assurer que ce concept est connu

Pour prévenir et répondre aux violences contre les femmes, le Gouvernement a mis en place des politiques et programmes visant à la protection et à la promotion des droits des femmes et filles.

En outre, il s’est doté de la Vision Mali 2063, document de référence pour toutes les politiques de développement économique et social du pays afin que nos populations jouissent des retombées des vastes chantiers de réformes engagés, notamment dans les domaines de la sécurité, de la bonne gouvernance, de la justice et du développement économique et social.

A la faveur de l’appropriation du processus de paix, le Gouvernement a davantage impliqué les Autorités, légitimités traditionnelles et religieuses pour la recherche de solutions endogènes. Garant des valeurs sociétales, ces Autorités jouent à la fois un rôle normatif et pédagogique.

Dans le cadre de la lutte des violences contre les femmes et filles, elles font la médiation entre l’auteur et la victime et prennent des sanctions selon les circonstances en tenant compte des us et coutumes. En outre, elles assistent les victimes dans l’accès aux services sociaux et participent à la recherche d’une réponse collective a travers la promotion de comportements positifs ainsi qu’à l’instauration d’un climat de respect et de justice. 

II. Objectifs 

a) Objectif général 

Promouvoir le rôle des Autorités et Légitimités traditionnelles dans la prévention et la réponse aux violences contre les femmes et les filles.

b) Objectifs spécifiques

Il s’agit de:

· faire connaitre les mesures prises par l’Etat y compris au niveau communautaire, pour prévenir et répondre aux violences faites contre les femmes et filles ;
· expliquer le rôle central des Autorités et Légitimités Traditionnelles et Religieuses dans la prévention et la réponse aux violences faites contre les femmes et filles ;
· partager les expériences et bonnes pratiques en matière de synergie d’actions entre l’Etat, les Autorités et Légitimités Traditionnelles et Religieuses, les partenaires sociaux et les partenaires au développement aux violences faites contre les femmes et filles.

Résultats Attendus

· les mesures multisectorielles prises par l’Etat pour prévenir et répondre aux violences contre les femmes et filles sont partagées ;
· le rôle central des Autorités et Légitimités traditionnelles dans la prévention et la réponse communautaire aux violences faites contre les femmes et filles est valorisée ;
· les expériences et bonnes pratiques en matière de synergie d’action entre l’Etat, les Autorités et Légitimités traditionnelles, les partenaires sociaux et les partenaires au développement pour les réponses communautaires aux violences faites contre les femmes et filles sont partagées.

III. Participants :

L’événement est ouvert aux délégations des Etats membres, agences du système des Nations Unies, partenaires techniques et financiers, Organisations régionales et internationales et à la société civile.
 
IV. Date, lieu et heure : Vendredi,13 mars 2026 ; Siège des Nations Unies (Salle de conférence 9) ; 10h00-11h15	Comment by djeneba dabo: On peut en faire economie (voir page de garde)

V. Programme (annexe)

VI. Imputation budgétaire : Etat.

